
FO Moselle appelle à manifester contre le Pass sanitaire :

Non aux sanctions et à la remise en cause 

de nos droits et libertés !

 

Le gouvernement a décidé de rendre obligatoire un 
Pass sanitaire obligeant dans de nombreux secteurs 
d’activité soit à la vaccination soit au dépistage 
systématique, et sanctionnant les salariés qui 
refuseraient de s’y soumettre : suspension sans salaire 
du contrat de travail, voire le licenciement comme l’a 
affirmé la ministre du Travail (même si la loi ne le prévoit 
pas explicitement, le licenciement reste possible et 
même probable).

L’Union départementale FO de Moselle a toujours 
considéré que tout doit être fait pour endiguer 
l’épidémie de Covid-19 et assurer la protection des 
travailleurs et de l’ensemble de la population. Mais ce 
n’est pas le rôle du syndicat de prendre position pour ou 
contre la vaccination et de stigmatiser les salariés en les 
rendant responsables de la situation.

Par contre, le syndicat est légitime lorsqu’il dénonce la 
gestion calamiteuse de la crise par le gouvernement et 
l’absence de moyens donnés à l’hôpital pour faire face 
à cette situation ; absence de moyen qui fait suite à des 
années de politiques comptables qui ont saccagé nos 
hôpitaux et mis patients et soignants en danger. Aucun 
lit de réanimation ouvert depuis 1,5 an !

FO ne peut que constater que le gouvernement 
navigue à vue en prenant des décisions à l’emporte-
pièce très souvent incompréhensibles et très souvent 
contradictoires (modification des délais du jour au 
lendemain pour la validité de la vaccination ou des tests, 
passe exigé pour le TGV et pas pour le métro ou les trains 
de banlieue bondés, pour les terrasses et pas pour les 
églises, jeunes qui ne transmettent pas la maladie puis 
qui deviennent les principaux vecteurs du virus….).

Et ce gouvernement ose nous imposer de lui faire une 
confiance aveugle ?!!

Le syndicat est légitime aussi lorsqu’il refuse que les 
salariés et la population soient contrôlés d’un point de 
vue médical par les employeurs et par des entreprises 
privées. Il est encore légitime lorsque le gouvernement 
s’attaque aux libertés individuelles et collectives, 
mettant en cause également, au travers des propos 
scandaleux du ministre Veran, le droit de grève et de 
manifestation : drôle de conception de la démocratie, en 
effet, que de considérer qu’on ne peut plus faire grève 
dès lors que le gouvernement a décidé et mis en œuvre 
sa politique.

Faudrait-il se résigner à l’état d’urgence permanent, aux 
attaques contre les libertés ou à la remise en cause du 
droit du travail et des droits sociaux ? Faudrait-il se plier 
sans réagir à la remise en cause des droits des chômeurs 
et à la probable contre-réforme des retraites ?

L’Union départementale FO de la Moselle ne l’accepte 
pas et appelle ses militants et adhérents à se mobiliser 
et à participer à la manifestation qui aura lieu à Metz à 
l’initiative des organisations syndicales de Moselle FO, 
CGT, Solidaires jeudi 19 août 2021 à 14 heures, place de la 
République.

L’Union départementale apporte son soutien également 
à ses syndicats qui appellent à la grève ce jour-là pour 
exiger notamment le retrait du Pass sanitaire et des 
moyens pour l’hôpital.
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NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS !


